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Cahier des charges du responsable de la formation à  100% 
 
 

• Est le garant de la philosophie de formation du partenariat et de l’application du 
« Guide de Formation » ASF ou d’un programme équivalent. 

 
• Réunit les entraîneurs des équipes M16 / M17 / M18 toutes les 4 semaines pour 

préparer et évaluer les cycles du « Guide de Formation » ASF ou d’un 
programme équivalent. 

 
• Participe régulièrement à un entraînement des équipes M16 / M17 / M18. 
 
• Observe régulièrement un entraînement des équipes M16 / M17 / M18 et évalue 

l’entraînement avec l’entraîneur concerné. 
 
• Observe les matches des équipes M16 / M17 / M18 à domicile et à l’extérieur. 
 
• Réunit les entraîneurs M16 / M17 / M18 le lundi pour une évaluation des 

matches. 
 
• Organise le recrutement en collaboration avec le responsable technique. 
 
• Etablit les contingents des équipes M16 / M17 / M18. 
 
• Organise la mise en place de l’équipe (des équipes) M16 en rapport avec les 

équipes M15. 
 

• Planifie les entraînements spécifiques des attaquants et des gardiens. 
 

• Planifie les entraînements spécifiques individuels, les organise et les dirige avec 
le préparateur physique.  

 
• Assiste aux matches des sélections nationales M15 / M16 / M17 / M18. 
 
• Assure la liaison avec l’entraîneur de l’équipe M21. 
 
• Procède à des évaluations régulières avec les joueurs talentueux, leurs parents 

et le responsable technique du club. 
 
• Planifie des réunions régulières avec le responsable technique. 
 


